
AUTOEVALUATION D’UN SERVICE DE RADIOLOGIE DENTAIRE 
QUESTIONNAIRE RELATIF A LA RADIOPROTECTION 

 
NB : le questionnaire permet à un cabinet dentaire de vérifier sa situation vis-à-vis de la réglementation relative à la 

radioprotection.          Répondre aux questions par Oui ou Non (O/N). 
 

Radiologie dentaire 

 
Renseignements sur le site ou l’établissement 
 
RA01 Nom du cabinet : ……………………………………………………………………………………………….. 
RA02 Tous les appareils de radiologie sont-ils déclarés à l’ASN ?  ……………………………………………… 
RA03 Nombre mensuel d’actes sous rayons X  ……………………………………………………………………. 
 

Radioprotection des Travailleurs (réglementation du code du travail)                                              O/N 
 
RT01 Existe-t-il une PCR ayant une attestation « secteur médical » ? ………………………………………………. 

 

RT02 Réalisation des évaluations des risques induits par les appareils générateurs de rayons X ………………. 

 

RT03 Réalisation de la délimitation des zones réglementées conforme à l'évaluation des risques ……………… 

 

RT04 Réalisation des analyses des postes de travail  ……………………………………………………………….... 

 

RT05 Formation à la radioprotection des agents susceptibles d'intervenir en ZS et ZC  ………………………..… 

 

RT06 Equipements de protection collective adaptés à l'activité ………………………………………………………. 

 

RT07 Equipements de protection individuelle adaptés à l'activité ……………………………………………………. 

 

RT08 Contrôle périodique des équipements de protection (EPI et EPC) ……………………………………………. 

 

RT09 Port effectif des EPI par les travailleurs susceptibles d’être exposés aux rayons X  ……………………….. 

 

RT10 Surveillance dosimétrique (adaptée à l’activité) des agents susceptibles d’être exposés . 
         [Dosimétrie passive/opérationnelle en ZC/bague ou poignet pour les appareils portatifs] …………………. 

 

RT11 Réalisation des contrôles techniques internes de radioprotection des appareils de 
          radiologie et du contrôle interne d'ambiance……………………….…………………………………………….. 
 

RT12 Réalisation des contrôles techniques externe de radioprotection par un organisme 
          agréé par l’ASN ……………………………………………………………………………………………………… 

 

RT13 Conformités des locaux recevant des appareils fixes ou mobiles de radiologie 
          aux normes en vigueur [NFC15-160] ……………………………………………………………………………… 
 
 

Radioprotection des Patients (réglementation du code de la santé publique)                                O/N 
 
RP01 Tout le personnel concerné a suivi la formation à la radioprotection des patients et possède 
          l'attestation délivré par l’organisme de formation [arrêté du 18 mai 2004] …………………………………… 
 

RP02 Formation technique des praticiens à l'utilisation des appareils de radiologie et à 
          l'interprétation des paramètres de doses ………………………………………………………………………… 
 

RP03 Protocoles écrits ou procédures écrites pour les actes courants de radiologie (NB : les 
          protocoles informatiques qui peuvent être édités ou imprimés sont acceptables) ………………………….. 
 

RP04 Mention des informations dosimétriques sur le compte rendu des actes de radiologie ……………………. 
 

RP05 Réalisation des opérations de contrôles de qualité interne (CQI) des appareils émettant des 
          rayons X selon les modalités et les périodicités requises par les décisions du DG de l’Afssaps …………. 
 

RP06 Réalisation des opérations de contrôles de qualité externes (CQE) des appareils de radiologie 
          par un organisme agréé par l’Afssaps …………………………………………………………………………….. 
 

RP07 Gestion et déclaration à l’ASN le cas échéant des événements significatifs de radioprotection : 
          "événement patients" et "événement travailleurs" ……………………………………………………………….. 


